
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-475

PUBLIÉ LE 15 SEPTEMBRE 2025



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2025-08-08-00005 - DECISION TARIFAIRE N°16278 PORTANT

MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025

DE

SSIAD LES ABEILLES - 590035556 (2 pages) Page 3

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt /

Service Régional de la Performance Economique et Environnementale des

Entreprisses ( SRPE)

R32-2025-09-12-00002 - Contrôle des structures - Décision expresse -

BEEUWSAERT Reynald EARL FERME D'HATTON (3 pages) Page 5

R32-2025-09-15-00005 - Controle des structures - Rescrit - SCEA FIEF DE LA

PREE - Annule et remplace (2 pages) Page 8

R32-2025-09-15-00006 - Courrier Retrait rescrit Jérémy WAREMBOURG

(2 pages) Page 10

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des

Solidarités Hauts-De-France /

R32-2025-09-15-00004 - 2025-PR-AG-04 subdélégation affaires

générales (5 pages) Page 12

R32-2025-09-15-00003 - 2025-PR-OS-04 subdélégation

ordonnancement secondaire (6 pages) Page 17

R32-2025-09-15-00002 - 2025-PSE-RCC-TP-02 délégation pôle 2EC (3

pages) Page 23

R32-2025-09-09-00004 - Arrêté 2025 portant renouvellement à

l'agrément pour l'organisation de séjours "vacances adaptées

organisées" à l'association ALPHA PICARDIE de loisirs pour

handicapés adultes. (3 pages) Page 26



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°16278 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE SOINS POUR 2025 DE 
SSIAD LES ABEILLES - 590035556 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée 

au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

  

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la 

tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des 

prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 07/07/2025 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD LES ABEILLES 

(590035556) sise 37, R RUE DE SELLE 59730 Solesmes et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION LADAPT (930019484); 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°12407 en date du 01 juillet 2025 portant 

modification de la dotation globale de soins pour 2025 de la structure dénommée 

SSIAD LES ABEILLES - 590035556 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 1 815 304,94 € au 

titre de 2025 dont 0,00 € à titre non reconductible versé en une seule fois. Elle se 

répartit comme suit :  

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 815 304,94 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

151 275,41 €). Le prix de journée est fixé à 62,17 €. 

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 783 085,11 €.: 

 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 1 783 085,11 € (douzième applicable s’élevant à 

148 590,43 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 61,06 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Administratif sis 5, rue Geoffroy Saint Hilaire, 59014 LILLE dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

Article 5        Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LADAPT 

(930019484) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Lille, le 08 août 2025  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 
 

 

#signature# 

 

 

 

 

 



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/4937

Monsieur BEEUWSAERT Reynald
EARL FERME D’HATTON

146 route nationale - HATTON

60510 ESSUILES

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle “ Appui à la performance économique et
gestion de crise “ de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur BEEUWSAERT Reynald
pour son entrée dans l’EARL FERME D’HATTON qui exploite 222 ha 75 a 88 ca sur le territoire de
diverses communes, enregistrée complète le 6 juin 2025 ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour cette demande était fixée au 4 septembre 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 222 ha 75 a 88 ca ;

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été réceptionnée dans le délai prévu à l’article
D 331-4-1 du CRPM, que cette demande est conforme aux dispositions du SDREA, et qu’il y a donc lieu
d’autoriser le demandeur ;

Considérant que monsieur BEEUWSAERT Reynald exploitera une surface de 222 ha 75 a 88 ca au sein
de l’EARL FERME D’HATTON après opération ;

ARRÊTE

Article 1  er   

Monsieur BEEUWSAERT Reynald est autorisé à exploiter, au sein de la l’EARL FERME D’HATTON, les
parcelles d’une contenance de 222 ha 75 a 88 ca dont les références cadastrales sont listées en
annexe.

Article 2 

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.
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Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France et le
directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exé-
cution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

              Fait à Amiens, le 12 septembre 2025

           Pour le préfet, par subdélégation,
                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance
économique et environnementale des entreprises

                   Xavier BORTOLIN

ANNEXE I

Liste des parcelles cadastrales dont l’autorisation d’exploiter est accordée à monsieur BEEUWSAERT 
Reynald au sein de l’EARL FERME D’HATTON :

Commune Références cadastrales Surface

BULLES

 AB 5, AB 18, AB 22, AB 28, AB 44, AC 13, AC 14, AC 15,  AC
23, AD 2, AD 3, AD 4, AD 10, AD 38, AD 39, AE 23,    AE 24,
AE 27, AE 30, AE 37, AE 56, AE 57, AH 1, AH 2,    AH 3, AH 
4, AH 5, AH 8, AH 9, AH 10, AH 12, AH 13,      AH 14, AI 7, 
AI 13, AI 14, AI 15, AI 16, AI 18, AK 43, AS 320, AT 309, AT 
312, AT 430, AT 450, AT 451, AT 506, AT 578, AT 632, AT 
633, ZB 1, ZB 2, ZB 3 

  88 ha 79 a 75 ca

ESSUILES ST RIMAULT
B 204, B 196, B 216, ZD 28, ZI 29, ZI 30, ZI 31, ZK 1, ZK 2, 
ZK 3, ZK 4, ZK 5, ZK 31, ZL 8

  42 ha 21 a 53 ca

LE PLESSIER / BULLES A 155, ZE 6, ZE 7, ZE 8, ZE 9, ZE 10, ZE 11, ZE 12, ZE 13,    ZE
19, ZE 25, ZE 26, ZE 77, ZE 78, ZE 79, ZL 1, ZL 2, ZL 3, ZL 4, 
ZL 5, ZM 2, ZM 3, ZM 4, ZM 5, ZM 6, ZM 7, ZM 8,   ZM 9

  69 ha 84 a 79 ca

LE QUESNEL AUBRY B 460, ZC 36, ZC 159, ZD 24, ZD 53   08 ha 42 a 27 ca

FOURNIVAL E 975   01 ha 90 a 38 ca

NOURARD LE FRANC ZH 76, ZI 1, ZI 34, ZI 60, ZI 65, ZM 11, ZM 61   11 ha 32 a 74 ca

LE MESNIL / BULLES ZH 12
  00 ha 24 a 42 ca

TOTAL DES SUPERFICIES 222 ha 75 a 88 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Hauts-de-France

Service régional de la performance

économique et environnementale

des entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service d'économie agricole

Réf. : 2024-59-0103

RA/R

Monsieur Jérémy WAREMBOURG

55 bis rue du Laurier

59660 MERVILLE

Objet : Retrait de prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles

Réf. : Article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime.

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 11 mars 2024, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre

applicable au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation

agricole que vous envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaissait que :

- vous souhaitiez reprendre une superficie totale de 69,7364 ha sise sur le territoire de la commune

de LA GORGUE (parcelles B88, A2545, A2547, A3378, A2562, A2563, A2564, A2598, A3362, A3361,

A5837, A248, A4734, A4438, A4444), de LAVENTIE (62) (parcelles C336, C718, C572, C653, C657,

C659, C669, C679, C681, C683, C687, C769, C924, C927, C770, AA5, C692, C700, C703, C704, C570,

C701, C702, C711, AA30, AA46, C677, C689, C691, C712, C1362, AA17, AA18, AP75), de SAINT FLORIS

(62) (parcelles ZK148, E1354, E1362, E1353, E1355, E1357, E1365, E1368, E1369, E1350, E1356, E1363,

AB40, AB211, AC68, AC131, AC132, AC133, AC134, AC135, AC141, AD84, AD96, AD116, AE164, AC87,

AD71, AC73, AB27, AB28, AB98, AB103, AC69, AC71, AC72, AC78, AC84, AC123, AC200, AD123,

AC121, AC114, AC115, AC128, AC129, AC137, AD69, AD83, AD97, AD147, AC36, AC37, AC42, AC119,

AC120, AD124, AD160, AC264, AE136, AD132, AC39, AC188, AC213, AC422, AD70, AD126, AD130,

AD131, AC93, AD89, AD117, AD122, AC198, AD91, AE173, AC98, AD129, AC139),

- vous exploiteriez après votre installation une surface de 69,7364 ha,

- vous remplissiez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtiez pluriactif et vos revenus extra-agricoles étaient inférieurs à 3120 fois le montant horaire

du SMIC,

- les parcelles sollicitées étaient situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.
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Par courrier en date du 23 avril 2024, au regard de la législation du contrôle des structures des

exploitations agricoles en vigueur à ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13

juillet 2022, l'administration vous a indiqué que votre projet ne relevait pas du régime de

l’autorisation préalable et pouvait donc librement être réalisé.

Or, il ressort de votre déclaration de surfaces pour le bénéfice d’aides PAC au titre de la campagne

2024 signée le 24 mai 2024, que vous exploitez une surface de 75,44 ha et au titre de la campagne

2025 signée le 15 mai 2025, que vous exploitez une surface de 79,28 ha, soit une surface supérieure à

70 ha. Cette situation relève du régime de l'autorisation préalable.

Le courrier du 23 juillet 2025, qui vous a été notifié le 27 juillet 2025, vous prévenait, qu’au regard de

ces éléments démontrant que les informations transmises lors de votre demande de rescrit étaient

erronées, la prise de position formelle qui avait été faite en date du 23 avril 2024 perdrait ses effets.

Le courrier indiquait également que nous vous laissions un délai de 15 jours pour présenter vos

observations.

Le 15 août 2025, vous nous avez fait parvenir un mail indiquant que l’écart de surfaces se justifiait

par un échange cultural ponctuel et par des occupations de parcelles à titre précaire. Vous nous

indiquiez que vous compléteriez ces informations à votre retour, étant absent pour 15 jours.

Malgré nos relances, vous ne nous avez pas à ce jour apporté ces compléments ou justificatifs.

Quoiqu’il en soit, un échange cultural ponctuel n’influe pas sur la surface totale exploitée et une

occupation de parcelles à titre précaire ne vous exempte pas des règles du contrôle des structures.

La prise de position du 23 avril 2024 cesse donc de produire ses effets, car il est démontré qu'elle

repose sur des informations erronées que vous avez transmises.

Cette perte d’effet sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et

affichée en mairie de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Par ailleurs, je vous demande de vous mettre en règle avec le contrôle des structures, en déposant

une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour l’ensemble des parcelles que vous exploitez,

conformément aux dispositions de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, sous un

délai d’un mois.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

      Fait à Amiens, le 15 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique

et environnementale des entreprises

     Sylvain BRESSON
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